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et adminiftrer les Lois de cette Province, et a rendre julticeanx Sujets .
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~de’ Sa Majefié fdivant les  dites Lois, ‘néanmoins, au mépris des dites
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~publiquement attribué 3 la dite Cour du Banc du Roi, le pouvoir .
- daltérer, changer et modifier Ics Lois de cette Province, ot a allegug ~ *

- ‘et déclaré’ que -ce ‘pouvoir avoit -été reconnu, par tous les Juges du

~ Pays dons Ia Gour Provincisle ‘d'Appel, et il a sppuyé des Jogemens
* idela dite Cour fur ‘ces_opinions ‘et déclarations faufles, traitrefles et -

 Septidmement.—Que le dit Jauss Moxx, étant Juge en Chef comme -

" “fufdit, et obligé par ies Lois de cétte Province de protéger et maintenir
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